
Devenez moniteur/monitrice de voile et travaillez en équipe
dans une école de voile.

La formation ATAN permet d’acquérir les monitorats en voile légère 
et en habitable. Elle vise deux objectifs: 
- Valider le CQP Initiateur Voile qui permet de travailler dans un 
centre nautique.
- Préparer et acquérir les tests techniques d’entrée aux BPJEPS 
Voile Option Voile Légère / Inshore ou Croisière /Inshore
Elle peut aussi vous permettre d’intégrer une formation technique 
ou commercial dans le domaine du nautisme.

Les débouchés
Enseigner la voile sur différents supports. Préparer sa
formation BPJEPS Voile. Ces diplômes permettent
d’encadrer en autonomie les activités nautiques dans
chaque spécialité.

Quelles entreprises ?
Clubs nautiques

Formation proposée à Concarneau

Les infos

www.institut-nautique.com
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ATAN
Assistant Technicien des 

Activités Nautiques
Formation continue

Durée de la formation
777 heures en centre de formation
210 heures en stage pratique

Certification
La certification : titre de niveau 3 inscrit au RNCP sous
le numéro 38800-CQP Initiateur Voile
Certificateur : Organisme Certificateur de la branche
du sport OC Sport
Date d’enregistrement : 27/03/2024
Préparation aux tests techniques d’entrée aux
BPJEPS Voile (EPEF).

Prérequis et modalités d’admission
Justifier d’une expérience de la pratique de la
voile : niveau 3 (vert) FFV en voile légère ou
niveau 4 (bleu) en voile croisière.
- Posséder un certificat médical d’aptitude à la
pratique de la voile en compétition et à son
enseignement de moins de 3 mois.
- Posséder un certificat de réussite de capacité à
savoir nager 25m et à s’immerger.

Modalités de sélection
Etude du dossier de candidature
Entretien de motivatioon et test pratique

Financements
Marché public Qualif Emploi Programme de la région
Bretagne (sous réserve de financement par la Région 
Bretagne)

Publics
Demandeurs d’emploi. Public majeur.
Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap, selon les possibilités d’aménagement.

Les objectifs
Le CQP initiateur voile atteste que son titulaire :
- est capable de mobiliser les connaissances techniques et
pédagogiques propres à l’activité de la voile et de maitriser les
techniques de sa pratique dans des conditions assurant la sécurité
des pratiquants et des tiers.
- est capable de maitriser les compétences à observer et les gestes à
exécuter en cas d’incident ou d’accident.

Le programme
Formation théorique et pratique

Pratique nautique
Dériveur, planche à voile, habitable, wingfoil. Navigation
côtière. Météo, marées, courants, cartes marines, pilotage.
Initiation à la pratique de la régate.

Pédagogie
Secourisme (PSC1). Permis côtier. Sécurité et réglementation.
Enseignement et animation de groupe.

Environnement
Éducation à l’environnement et développement durable

Maintenance
Composite, gréement, matelotage

Stages
1 stage en maintenance nautique
1 stage CQP IV en école de voile

Blocs de compétences : 
- Préparation et animation de cycles de séances d’initiation et
d’apprentissage de voile.
- Organisation, information et communication autour de ses
activités d’animation et d’encradement physique et sportif.
- Entretien, préparation et surveillance des conditions de pratique
non encadrée en voile dans un espace nautique déterminé.

Validation par bloc de compétences : Non

Préinscrivez-vous sur le site 
www.institut-nautique.com / candidats

Site de Concarneau
2 rue Bayard, 29900 Concarneau
Olivier DAURES | 06 75 02 34 10 
o.daures@institut-nautique.com


